
 

 

L’aide de la CAF appelée « Pass temps  libre» est attribuée à toutes les familles ayant un 
quotient familial inférieur à 800 €. Cette aide est directement déduite de la facture.  

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de votre CAF. 

Inscriptions et renseignements 
Accueil de Loisirs – 32 rue de la Marche – 23320 – Saint-Vaury 

Yohann ROUSSEAU – 06 29 92 33 18 / 05 55 80 24 26 / yohann.rousseau@saint-vaury.fr 

Horaires 

 7h30 – 9h30 : Arrivées 
9h30 - 11h30: Activités 

11h30 – 11h45 : Arrivées / Départs 
11h45 - 13h15: Repas 

13h15 – 13h45 : Arrivées / Départs 
13h45 – 16h : SIESTE pour les petits 

13h45 –  16h00 : Activités 
16h00 – 16h30 : Goûter (fourni par l’ALSH) 

16h00 – 18h30: Départs 

  
QF1 

0 - 400 
QF2 

401-600 
QF3 

601-800 
QF4 

801-1000 

QF5 
1001-
1600 

Hors               
communes 

* 

QF6 
1601 
et + 

Journée  
(sans repas) 5.35 5.85 6.30 8.40 10 QF + 1€ 11 

Demi-journée  
(sans repas) 2.70 3.05 3.80 5 6 QF + 1€ 6.50 

Repas 3.40 3.40 3.40 3.40 3.40 3.40 3.40 

L’accueil de loisirs, bien plus qu’une garderie ! 
La pédagogie du jeu pour transmettre les savoirs, en voilà une bonne idée ! 

* Communes  = communes de Bussière Dunoise, Saint-Sulpice le Guérétois et Saint-Vaury. 

Le règlement intérieur est disponible à l’alsh ou sur le site internet de la commune. 

 

3-5ans 
Karine—Adèle—Anne Valérie 

 

6-8 ans 
Annie—Apolline 

 

8-11 ans 
Corentin 

 

Direction 
Yohann 

Equipe d’animation 

 

 

Fiche d’inscription de l’enfant 
 

 Nom :………………………………………...…        Prénom : …………..……..……….     Age : ……………….. 
 

 Commune : …………………………..……...              Tél parent : …………………………………….…   
 

Je m’engage à respecter la fiche d’inscription et à prévenir de l’absence de mon enfant.  
 

Date: ………/………./……...    Signature : 

Soit j’inscris mon enfant par période selon les modalités suivantes : 

Formules 22/04 29/04 06/05 13/05 20/05 24/06 01/07 27/05 17/06 10/06 03/06 

Matin repas            

Matin seul            

A.M repas            

A.M seul             

Journée repas            

Journée seule            

Transport  * M—S M—S M—S M—S M—S M—S M—S M—S M—S M—S M—S 

 * Pour les enfants qui prennent le bus, pensez à préciser matin (M) et/ou soir (S). 

 En cas de forte influence, la priorité pour les présences est donnée aux enfants issus des           
communes sous conventionnement (St Vaury, St Sulpice le Guérétois et Bussière Dunoise). 

 Les documents (dossier famille, planning, …) sont disponibles dans les écoles des 3 commues , 
sur le site internet de la mairie  ou  sur la page Facebook de l’ALSH. 

 ATTENTION, toute inscription sera due (sauf justificatif médical ou attestation employeur).   

 Votre enfant doit disposer d’une paire de chaussons et d’une bouteille d’eau.  

 Thème 2025—2026 : « Les aventuriers du temps » 
I.P.N.S 

Soit j’inscris mon enfant à l’année selon les modalités suivantes : 
 

Toutes les semaines           En semaine paire                                            En semaine impaire    
 
Merci d’indiquer la formule choisie (matin repas, journée complète, …) : …….…………………………. 

   

Thème du cycle : « Les TEMPS MODERNES» 


